
ASSEMBLÉE GÉNÉRALE N.U.C. SUBAQUATIQUE 
COMPTE-RENDU 

Jeudi 5 octobre 2017 – Fielding – Salle de réunion 2ème étage 

Présents : Thierry Spina, Winslow Dimech, J.Michel Frasca, Claude Chapuis, Rémi Metge, 
Emmanuel Parendet, Guillaume Signoret, Aurélie Bocquet, Vitalie Priviléan, Clément Patfoort, 
Valentin Baldino, Laura Guigue, Merlin Frentzel, Hanna Hess, Adrian Cid, Mathieu Vergnaud,  

Procurations : Marleux Delphine à C Chapuis, Gil Giraudot à Aurélie Bocquet, Chloé Pupier à 
Rémi Metge, Corinne Buffon à Emmanuel Parendet, Bertrand Lavau à Rémi Metge, Olivier Heuleu 
à Claude Chapuis, Nicolas Paire à Emmanuel Parendet, Karen Serraf à Aurélie Bocquet, François 
Guilloret à Winslow Dimech 

Soit 25 voix 

Le quorum est atteint. 
------------- 

Il s’agit d’une AG de rentrée sportive, l’AG statutaire se tiendra en janvier / février 
2018 afin de pouvoir voter les comptes de l’exercice 2017 clôt. 

19h13 : Ouverture de l’Assemblée Générale. 

Ordre du jour : 

1)     Organisation des entraînements 
2)     Prix licence et cotisation 
3)     Frais des encadrants 
4)     Coupe du NUC 
5)     Frais de déplacement compétition 
6)     Carnet d’apnée 
7)     Plomb de cou – Pince-nez  
8)     T-shirt et ou bonnets 
9)     Première certification  
10)    Crédit cotisation et licence 
11)    Formations apnée 
12)    Candidats initiateurs 
13)    Election d’un membre du CD 



1/ Organisation des entraînements  

Plus de piscine le lundi – Reprise des 2 créneaux classiques à la piscine universitaire 
– Mardi statique, jeudi DYN, DNF – 4 encadrants : Laura, Valentin, Clément et 
Merlin, en licence 3 au staps de Nice. 5ème ligne encadrement le jeudi pour le DYN/
DNF par Marick quand il est présent. Laura est directeur de bassin – chaque 
encadrants s’occupe d’un groupe et d’une ligne – pas de pratique autonome non 
encadrée. 

Mer : pour l’instant Rémi encadrant. 

2/ Prix cotisation - licences 

40 Euros pour la licence ffessm 
25 Euros loisir AIDA France 
40 Euros compétition AIDA France 
25 Euros cotisation club à l'année 
Ce sont les tarifs prix coûtant 

 Adopté à l'unanimité 

3) Frais des encadrants 

La proposition est faite de prendre en charge les frais des encadrants pour la saison à 
hauteur du prix de leur licence et cotisation + 2 pleins à hauteur de 100 Euros. Tickets 
d’essence requis pour remboursement. 

Adopté à l'unanimité 

4/ Coupe du NUC  

Toutes les informations concernant la coupe du NUC sont données. Elle sera 
organisée le 2 décembre. Cette compétition est qualificative pour les championnats 
du Monde AIDA prévu à Belgrade en 2018. 

5/ Frais de déplacement compétition  

Tickets requis pour remboursement. Pour 2 participations à une compétition, prise en 
charge de la licence. Nuciste participant à la coupe du NUC, prise en charge de la 
différence entre licence normale et licence compétition soit 15 Euros. 

Adopté à l'unanimité 



6/ Carnet d’apnée  

Il est distribué des carnets AIDA France gratuitement. Tous les nucistes doivent en 
avoir un. Les séances doivent être marquées sur les carnet pour le suivi du niveau de 
l’apnéiste en cas de contrôle. 

7/ Plomb de cou – Pince-nez 

Il est évoqué la possibilité d’acheter des plombs de cou pour les nucistes désireux 
d’en acquérir. Claude doit suivre le sujet en relation avec le CIPA pour les plombs 
« Chabaud". En attente de proposition. 
Winslow fera une commande pour ceux qui sont intéressés par un pince-nez Octopus. 

8/ T-Shirts 

Aurélie se propose pour le projet t-shirt du NUC aidé de Manu. 
Claude indique à Aurélie qu'il peut l'aider à prendre un RDV chez Kustom car il a des 
prix bas . 
Manu précise dans un correctif à ce PV :  "Nous avions convenu avec Aurélie de nous 
occuper des t-shirts (surtout Aurélie, et moi pour lui filer un coup de main). Nous 
avions dit que l'année dernière, il fût au final impossible réaliser des "bonnets de 
bain NUC", car à force d'écouter l'avis de chacun, impossible de contenter même le 
plus grand nombre, puisque tout le monde y allait de son avis, sur la couleur, le logo, 
la matière, la phrase à écrire... Bref, une vraie usine à gaz. 
Nous avions donc convenu cette année de ne pas solliciter l'avis CD (pour ne pas 
répéter la même erreur). Seul la responsable décide et tranche (Aurélie, en 
l'occurrence), au risque de une fois de plus partir dans des discussions interminables 
et chronophages  Si nous nous occupons des t-shirts, nous devons avoir carte blanche 
sur la conception de ces t-shirts. Si nous n'avons pas carte blanche, pas la peine.   
"Au final peu importe que 5 personnes ou 40 personnes souhaitent le t-shirt, cela fait 
10 ans que l'on en parle, il faut donc s'en occuper, donc faisons et l'on modifiera les 
années suivantes si besoin". 
 Manu indique dans son correctif que cette proposition a été validée par l'AG. 

8 bis/ T-Shirts de la coupe du NUC 

Claude indique que les bénévoles de la coupe du NUC devrait en avoir un. Attente de 
proposition de la part de Kustom. 

9/ Première certification  

Il est proposé d’offrir la première certification à un nuciste, quelle qu’elle soit, pour 
ceux qui n’ont aucun niveau d’apnée. 



Adopté à l'unanimité moins 4 voix 

10/ Crédit cotisation et licences 

Il est proposé de payer en plusieurs fois pour les nucistes ayant des difficultés 
financières. Claude s’occupe si le cas se présente, des étudiants option mer du 
STAPS, nucistes, si ceux-ci souhaitent payer en plusieurs fois. 

Adopté à l'unanimité 

11/ Formations apnée  

Manu dit qu’il fera des formations apnée. Claude indique que les nucistes inscrits au 
STAPS de Nice seront certifiés par lui et Delphine. Manu enverra un email pour 
connaître les candidats potentiels non « staps ». 

12/ Candidats initiateurs 
Vitalie et François (Guilloret) se disent intéressés pour avoir une certification AIDA 
France initiateur, en plus des étudiants de la fac des sports licenciés au NUC et gérés 
par Claude et Delphine. 

13/ Election d’un membre du CD 

Suite à la démission Lauri Robert de son poste du conseil d’administration, une seule 
candidature a été reçue : celle de Emmanuel Parendet. 

POUR : 23 Voix CONTRE : 2 VOIX 

La nouvelle constitution du Conseil d’administration du NUC Subaquatique sera 
porté à la connaissance du service des associations à la préfecture (e-service) avec 
notre compte-rendu d’AG joint, afin d’obtenir le récépissé portant modification de 
notre conseil d’administration.  

La séance est levée à 20h11 

LE PRESIDENT             LE VP / SECRETAIRE    LE TRÉSORIER 
W. Dimech            C.Chapuis     R.Metge 


